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La Pharmacie de menage

«Avoir chez soi, ä portee de main - mais non
ä celle des enfants - une pharmacie de

menage contenant des pansements et des

medicaments de premiere urgence: fort
bien. Mais ä la condition que ce contenu soit
tenu ä jour, regulierement contröie, epure,
remplace. Tout comme la femme soignee ne
doit, dit-on, pas avoir honte de laisser voir
l'interieur de son sac ä main ä des yeux
indiscrets, la maitresse de maison ne devrait
pas avoir ä rougir en ouvrant sa pharmacie
de menage.

Par principe, on ne doit pas garder de restes
de medicaments ou de preparations qui portent

la designation NR sur la vignette
OICM (Office intercantonal pour le

contröie des medicaments). NR est l'abre-
viation de l'expression latine «ne repetere» et
signifie «ne pas renouveler». Font partie,
principalement, de ce groupe les antibioti-
ques, les sulfamides, les anticoagulants et les

stupefiants. II s'agit done de toutes les
substances qui ne doivent pas etre absorbees sans
avoir ete prescrites par le medecin et sans que
ce dernier surveille le traitement.

Les medicaments contenant de la penicilline
n'entrent pas dans ce groupe, ils ne doivent
cependant pas non plus etre conserves. En
effet, ils ont pour resultat de faire apparaitre
des souches de bacteries qui resistent ä la
penicilline. II en resulte que l'absorption de

penicilline en dehors de tout contröie
medical est susceptible d'engendrer une sen-
sibilisation qui se manifeste par des
reactions allergiques violentes pouvant

entrainer, dans les cas les plus graves, une
issue mortelle.
Tous les medicaments et preparations dont
on ne sait plus ä quoi ils servent et comment
les utiliser, doivent egalement etre detruits.
On peut enoncer, quant ä la conservation
des autres medicaments, les principes sui-
vants:

- les dragees et les tablettes, pour autant
que leur surface soit intacte et qu'elles
n'aient pas une couleur ou une odeur sus-

pecte: 4 ä 6 ans. II est recommande egalement

de sentir le flacon ou le tube qui les

contient immediatement apres l'avoir
debouche;

- les liquides en general peuvent etre utilises
aussi longtemps qu'ils n'ont pas change
de couleur ou ne contiennent pas de

depot. Les solutions qui etaient conte-
nues dans les flacons hermetiques ne
peuvent etre utilisees que pendant quelques
mois au maximum;

- les solutions alcooliques (par exemple les

gouttes contre la toux) se dessechent faci-
lement et le flacon ne contient plus que le
medicament concentre. Les solutions
alcooliques sont reconnaissables ä leur
odeur d'alcool et au fait qu'elles s'ecou-
lent rapidement sur la peau;

- les gouttes pour les yeux doivent etre utili¬
sees dans un court delai apres l'ouverture
du flacon et ne doivent jamais etre conser-
vees.

Dans les cas douteux, ceux oü l'on hesite ä

jeter un medicament, ainsi que pour les

pommades et les poudres, il faut consulter le

pharmacien avant tout usage.

Comment et oü doit-on conserver
les medicaments?

Dans la chambre de bains, on ne doit garder
que le materiel de pansement et l'ouate. De
meme, la matiere dont on confectionne les

emplätres se conserve bien en milieu
humide. En revanche, doivent etre ailleurs,
dans un endroit sec, les poudres, les dragees
et les tablettes. Dans tous les cas, il faut
veiller ä ce que les enfants, particulierement
les tout-petits, ne puissent avoir acces aux
medicaments. La meilleure solution
consiste ä posseder une armoire speciale ou
ä reserver un tiroir ä cet effet, Tun et
l'autre fermant ä clef, et d'en enlever la clef.
Les medicaments mal conserves sont dange-
reux. La teinture d'iode par exemple, dis-

sout, avec le temps, la solution alcoolique et
forme de l'iodacetone qui est particulierement

douloureux dans les blessures. Les cas

d'empoisonnement par des medicaments
proviennent soit d'un traitement inadequat,
soit d'une conservation defectueuse ou
d'une confusion entre deux produits. Pour
eviter ces dernieres, la solution la meilleure
est de faire contröler de temps ä autre par le

pharmacien le contenu de la «pharmacie de

menage».
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